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$)&!O!V,6!V,9!
$%*!O!7!9.W!9SS!3NDANBRC! .^RC!

Q! &T'T1! $)&!O!V6W!S.W!443!
$%*!O!7!9QS!Q-.!443!

$)&O!.,.!Q-9!
$%*O!V!Q-Q!V9S!

$)&)!O!V6W!S.W!
$%*O!7!9QS!Q-.!

3NDANBRC!
! 9^RC!
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!

9! '`(%$)"#!1#(<)3#1! $)&!O!V,.!9--!443!
$%*!O!7!.-9!S--!443!

$)&!O!.Q-!---!
$%*!O!V!QV-!---!

$)&!O!V,.!9--!
$%*!O!7!.-9!S--!3NDANBRC! V^RC!

.! `)":5)!1#(<)3#! $)&!O!V-V!,S9!443!
$%*!O!7!,7.!9-S!443!

$)&!O!.6Q!S--!
$%*!O!V!6V.!V--!

$)&!O!V-V!,S9!
$%*!O!7!,7.!9-S!3NDANBRC! 6CB!

V!
2#&#(%;!"#!
'(#14%4):&1!"#!
1#(<)3#1!

$)&!O!.S.!-99!443!
$%*!O!7!-,-!.,S!443!

$)&!O!9W.!S--!
$%*!O!.!W9W!V--!

!
!

$)&!O!.S.!-99!
$%*!O!7!-,-!.,S!

!
!

&ND!ENDANBRC!
:AABC!HDNBRHGCRCDI!LHXXC!>LNBDC!
MDA@BMCKBC!a!7!,V9!6W-!b!LNBDC!
XKJ@BMCKBC!a!W!S,S!-,6?!

&ND!
EGHXX@!

7! :$&)!1#(<)3#!;4"! $)&!O!.6W!9,-!
$%*!O!V!,QQ!-9-!

$)&!O!.6W!9,-!
$%*!O!V!,QQ!-9-!

$)&!O!V6,!W6V!
$%*!O!7!Q.9!WS7!3NDANBRC! ,^RC!

!""#$%&"'$#()*)]-R1.-)X30[-436)78&#)&9):89"'9"):$9$:&:);()<$>)=(9")<$>):$AA();(&>)=(9")N&'"#(?B$9C"?N&'"#()DFTF)IP\J)@#'9=<)4K!)2246)
(");L&9):89"'9"):'>$:&:);()<(7"):$AA$89<);(&>)=(9")<8$>'9"(?N&$9^():$AA()N&'"#()=(9")M&$")DE)IEU)\TPJ)@#'9=<)4K!)224Q)RSA'$)
;L(>S=&"$89)*)RSA'$);L(>S=&"$89)*)'99S()%&;CS"'$#()ITIU)(")GT)V8&#<)78&#)=M'N&()=8::'9;(Q)
!5/$Z$&$'()*+,--(.,$,/$0123)+/1$*,0$452(36$*,0$M1[\/0$[)14,],3)0$*+0/)+S3/,3)$*,0$[)5*3+/0$0(-.3+-0$4(S+4,0$:MNMON<>$*,$Y(Q($,/$*,$

M5)+?$

;@$ <53A+00+5--(+),0$ B";#C;#$!D$E;$
F?7FC$

B";#C;#$7"GGH'E$E;$F?7FC$ "I<EGJC#H";<$ GC;'$K#$ ##7$

6! 8T'T1!'BNICEIMND!1T%T(T;! $)&!O!V,V!S6V!443!
$%*!O!7!.,6!7W,!443!

$)&!O!QWS!9--!
$%*!O!9!7S-!S--!

!

$)&!O!97-!66,!
$%*!O!.!V96!Q99!

!

&ND!ENDANBRC!
#BBCKB!XKB!GC!DNRLBC!FC!UM[MGCX!
FC!"NBM!cNKB!ENRRC!DKMI!6!CI!6!HK!
GMCK!FC!,!CI!,!FZNd!KDC!UHBMHIMND!
FC!JGKX!FC!,.eT!

&ND!EGHXX@!

,! 8T'T1!1%(;! $)&!O!QW6!,--!_4<%!
$%*!O!9!VW9!9--!_4<%!

$)&!O!QW6!,--!
$%*!O!9!VW9!9--!

$)&!O!9V6!V6V!
$%*!O!.!.QW!QW,!3NDANBRC! ,^RC!

Q! '`(%$)"#!1#(<)3#1! $)&!O!9VV!6--!443!
$%*!O!.!.WQ!,--!443!

$)&!O!.W.!---!
$%*!O!9!79-!---!

!

$)&!O!9VV!6--!
$%*!O!.!.WQ!,--!

!
3NDANBRC! Q^RC!

9! `)":5)!1#(<)3#! $)&!O!9VS!Q9,!443!
$%*!O!.!V,-!6-9!443!

$)&!O!QWV!W--!
$%*!O!9!7V,!S--!

$)&!O!9VS!Q9,!
$%*!O!.!V,-!6-9!3NDANBRC! 9^RC!

.!
2#&#(%;!"#!
'(#14%4):&1!"#!
1#(<)3#1!

$)&!O!99,!V6S!443!
$%*!O!.!Q66!96V!443!

$)&!O!Q7.!6--!
$%*!O!9!.-6!,--!

$)&!O!99,!V6S!
$%*!O!.!Q66!96V!

&ND!ENDANBRC!
:AABC!HDNBRHGCRCDI!LHXXC!
>LNBDC!MDA@BMCKB!.!QV,!7S7!b!LNBDC!
XKJ@BMCKBC!7!,..!.Q.?!

&ND!EGHXX@!

V! :$&)!1#(<)3#!;4"! $)&!O!QS,!9,,\.!_4<%!
$%*!O!9!.SW!-7-!_4<%!

$)&!O!QS,!9,,!
$%*!O!9!.SW!-V9!

$)&!O!9.6!,.S!
$%*!O!.!96.!-WV!

3NDANBRC!
#BBCKB!FC!XNRRHIMND!HK!RNDIHDI!
RH]MRKR!

6CB!

!""#$%&"'$#()*)1+5-)X30[-43)Y2R)78&#)&9):89"'9"):$9$:&:);()"#8$<)=(9")N&'"#(?B$9C"?;(&>):$AA()N&'"#()=(9")B$9C"?;(&>)DHPI)\IIJ)
@#'9=<)4K!)Z2[!)(");L&9):89"'9"):'>$:&:);()N&'"#():$AA$89<)=$9N)=(9")N&'"#(?B$9C"?9(&@):$AA()<8$>'9"(?N&'"#()D\)UPG)TF\J)@#'9=<)4K!)
Z2[!Q)RSA'$);L(>S=&"$89)*)RSA'$);L(>S=&"$89)*)'99S()%&;CS"'$#()ITIU)(")GT)V8&#<)78&#)=M'N&()=8::'9;(Q)
5W)*)AL'""#$%&"$89)<L(<")@'$"()<&#)A')%'<();()A')=A'&<()*)_)Y(<)4'9;$;'"<)89")A')78<<$%$A$"S);()<8&:$<<$899(#)78&#)&96)7A&<$(&#<)8&)
AL(9<(:%A();(<)A8"<):'$<)9()<(#89")7'<)'""#$%&"'$#(<);()7A&<);L&9)DTOJ)A8")`)=@Q)'B$<);()A');(:'9;();()7#$>)a)(");&)7#$9=$7();()ALS=898:$()
;(<):'#=MS<Q)))))))

! !
<^;#KE<E$GE7#HFH7C#HJE$MD$!"#$Z$N"G#C;#$<DG$!U"BH<<H";$MD$<"DBH<<H";;CHGE$!CICHYC$MC;<$!C$!H<#E$ME<$
NCG#H7HNC;#<T$NDI!HEG$MC;<$!E$_D"#HMHE;$;@V`VX=V`VZ$MD$aEDMH$`L=JE;MGEMH$`R$aC;JHEG$L`LXT$NC'E$%`$,/$%%?$

"#$%&"#!"#!'()*!&+,-,./-60$101203&410"20"$'!"5!6V!"#3#$8(#!,-,9!':5(!;Z#&4(#4)#&!#4!;#!&#44:`%2#!"#1!;:3%5*!
"5!3&41!/!(@A@BCDEC!FC!GH!FHIC!FC!JKLGMEHIMND!O!PKNIMFMCD!&+9-Q9!FK!RCBEBCFM!6S!F@ECRLBC!,-,9T!
3NDUNEHIMND!3%$!O!GCIIBC!D+,-,9/..0$101203&410"20"$'!FK!6W06,0,-,9!/!&NRLBC!FC!GNIX!O!-V!

&NRLBC!FC!JGMX!BCYKX!O!69!/!"HIC!FZNKUCBIKBC!FCX!JGMX!O!,Q06,0,-,9/!=MDHDECRCDI!O!8KF[CI!FK!3&41\!#]CBEMEC!,-,.!
!"#$%$&$E-/),/+,-$,/$-,//5Q(.,$*,0$452(36T$*3$7,-/),$-(/+5-(4$*,$/)(-0830+5-$0(-.3+-,$0+9.,$:7;#<=<+9.,>$,/$*,$4U(-/,--,$*3$7G#<="$

0+0,$(3$7KD=^"?$

;@$ <53A+00+5--(+),0$ B";#C;#$!D$E;$
F?7FC$

B";#C;#$7"GGH'E$E;$F?7FC$ "I<EGJC#H";<$ GC;'$K#$ ##7$

6! 25#1"#;%!$5;4)!
1#(<)3#1!

$)&!O!,!96S!---!_4<%!
$%*!O!9!SQV!---!_4<%!

$)&!O!,!96S!---!
$%*!O!9!SQV!---!

$)&!O!,!S.Q!,9-!
$%*!O!.!7-V!9S-!

3NDANBRC!
! .^RC!

,! 8T3T1T!1%(;! $)&)!O!,!WQ6!7S6!443!
$%*)!O!.!SVQ!.V,!443!

$)&!O!,!9S9!.V-!
$%*!O!9!WVW!6,-!

$)&!O!,!WQ6!7S6!
$%*!O!.!SVQ!.V,! 3NDANBRC! V^RC!

Q! 15'(#$#!f;##&!
$5;4)!1#(<)3#1!

$)&!O!,!7-6!S--!_4<%!
$%*!O!9!..Q!V--!_4<%!

$)&!O!,!7-6!S--!
$%*!O!9!..Q!V--!

$)&!O!Q!6SS!6,9!
$%*!O!.!Q7Q!,9S!

&ND!3NDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!HDNBRHGCRCDI!
LHXXC!>LNBDC!MDA@BMCKB!.!.S.!9S9!
CI!LNBDC!XKJ@BMCKB!7!..V!SQ6?T!

&ND!EGHXX@!

9! #4:);#!$5;4)!
1#(<)3#!

$)&)!O!,!S9Q!,.7!443!
$%*)!O!.!VSV!.69!443!

$)&!O!,!9-W!.9-!
$%*!O!9!S6W!-S-!

$)&)!O!,!S9Q!,.7!
$%*!O!.!VSV!.69! 3NDANBRC! Q^RC!

.! 4T%!1#(<)3#1!
1%(;!

$)&!O!,!96,!---!_4<%!
$%*!O!9!S,9!---!_4<%!

$)&!O!,!96,!---!
$%*!O!9!S,9!---!

$)&!O!,!S9V!6V-!
$%*!O!.!VW,!Q,-!

3NDANBRC!
! 9^RC!

V! 2%&"%!1#(<)3#1! $)&)!O!,!S-,!W7,!443!
$%*)!O!.!V-.!W99!443!

$)&!O!,!Q7.!9--!
$%*!O!9!7.-!S--!

$)&!O!,!S-,!W7,!
$%*!O!.!V-.!W99! 3NDANBRC! 6CB!

7! 3=''! $)&!O!,!.,W!---!_4<%!
$%*!O!.!.-9!---!_4<%!

$)&!O!,!-V6!6Q.!
$%*!O!9!9S.!7V-!

$)&!O!,!-V6!6Q.!
$%*!O!9!9S.!7V-!

&ND!3NDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!HDNBRHGCRCDI!
LHXXC!>LNBDC!MDA@BMCKB!.!.S.!9S9!
CI!LNBDC!XKJ@BMCKB!7!..V!SQ6?T!

&ND!EGHXX@!

S! $#/3:!1%(;! $)&!O!,!.6Q!---!_4<%!
$%*!O!.!-,V!---!_4<%!

$)&!O!,!.6Q!---!
$%*!O!.!-,V!---!

$)&!O!,!WV.!Q9-!
$%*!O!.!WQ-!VS-! 3NDANBRC! 7^RC!

W! `)f:(#!
)&4#(&%4):&%;!

$)&)!O!,!S-7!,,-!443!
$%*)!O!.!V69!99-!443!

$)&!O!,!Q7W!---!
$%*!O!9!7.S!---!

$)&!O!,!S-7!,,-!
$%*!O!.!V69!99-! 3NDANBRC! ,^RC!

6-! g$!1#(<)3#1! $)&!O!,!Q9S!.9-!_4<%! $)&!O!,!Q9S!.9-! $)&!O!,!776!,77! &ND!3NDANBRC! &ND!EGHXX@!
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$%*!O!9!VW7!-S-!_4<%! $%*!O!9!VW7!-S-! $%*!O!.!.9,!..9! :AABC!AMDHDEM^BC!HDNBRHGCRCDI!
LHXXC!>LNBDC!MDA@BMCKB!.!.S.!9S9!
CI!LNBDC!XKJ@BMCKB!7!..V!SQ6?T!

!""#$%&"'$#()*)b!5R!)X30[-43X)78&#)&9):89"'9"):$9$:&:);();(&>):$AA$89<)M&$")=(9");(&>):$AA()9(&@)=(9")<8$>'9"(?;8&^()DI)PTI)GEIJ)
@#'9=<)4K!)2246)(");L&9):89"'9"):'>$:&:);()=$9N):$AA$89<)<$>)=(9")=$9N):$AA()9(&@)=(9")N&'#'9"(?N&'"#()DU)FTU)G\\J)@#'9=<)4K!)224Q)
RSA'$);L(>S=&"$89)*)'99S()%&;CS"'$#()ITIU)(")N&'"#(?B$9C"?;$>)DGTJ)V8&#<)78&#)=M'N&()=8::'9;(Q)

!"#$L$&$E-/),/+,-$,/$-,//5Q(.,$*,0$452(36$*3$7,-/),$)1.+5-(4$*,$/)(-0830+5-$0(-.3+-,$*,$"3(.(*53.53$:7G#<=">$,/$*3$M1[\/$
[)14,],3)$*+0/)+S3/,3)$*,$[)5*3+/0$0(-.3+-0$:MNMON<>$*,$"3(P+.53Q(?$

;@$ <53A+00+5--(+),0$ B";#C;#$!D$E;$
F?7FC$

B";#C;#$7"GGH'E$E;$F?7FC$ "I<EGJC#H";<$ GC;'$K#$ ##7$

6! #&4(#'()1#!
f:5&h%(#!1%(;!

$)&!O!Q!Q-W!S,W!443!
$%*!O!V!97S!-.S!443!

$)&!O!,!S-9!W9-!
$%*!O!.!9SW!SS-!

!

$)&!O!Q!Q-W!S,W!
$%*!O!V!97S!-.S!

!

3NDANBRC!
!
!

.^RC!

,! #4:);#!$5;4)!
1#(<)3#!

$)&!O!Q!Q9.!Q6W!443!
$%*!O!V!VW-!VQS!443!

$)&!O!,!SQ.!-6V!
$%*!O!.!V7-!-Q,!

$)&!O!Q!Q9.!Q6W!
$%*!O!V!VW-!VQS!

3NDANBRC!
! V^RC!

Q! `)f:(#!
)&4#(&%4):&%;!

$)&!O!Q!,V,!7VV!443!
$%*!O!V!.,.!.Q,!443!

$)&!O!,!7V.!-.V!
$%*!O!.!.Q-!66,!

$)&)!O!Q!,V,!7VV!
$%*!O!V!.,.!.Q,!

3NDANBRC!
! 9^RC!

9! g$!1#(<)3#1!

$)&!O!,!VV-!-.V!
_4<%!

$%*!O!.!Q,-!66,!
_4<%!

$)&!O!,!VV-!-.V!
$%*!O!.!Q,-!66,!

$)&!O!Q!6QS!SVV!
$%*!O!V!,77!7Q,!

&ND!3NDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!HDNBRHGCRCDI!LHXXC!
>LNBDC!MDA@BMCKB!V!9Q,!,.V!CI!LNBDC!
XKJ@BMCKB!S!7-,!9V9?T!

&ND!EGHXX@!

.! 2%&"%!1#(<)3#1! $)&!O!Q!,Q7!S-,!443!
$%*!O!V!97.!V-9!443!

$)&!O!,!79Q!W--!
$%*!O!.!9S7!S--!

$)&!O!Q!,Q7!S-,!
$%*!O!V!97.!V-9!

3NDANBRC!
!
!

6CB!
"@ci!

HIIBMLKIHMBC!HK!
GNI!O!6!

V! 831!1%(;! $)&!O!Q!QW9!SV-!443!
$%*!O!V!7SW!7,-!443!

$)&!O!,!S77!---!
$%*!O!.!7.9!---!

$)&!O!Q!QW9!SV-!
$%*!O!V!7SW!7,-!

3NDANBRC!
!
!

7^RC!

7! 25#1"#;%!$5;4)!
1#(<)3#1!

$)&!O!,!79.!---!
_4<%!

$%*!O!.!9W-!---!
_4<%!

$)&!O!,!79.!---!
$%*!O!.!9W-!---!

$)&!O!Q!,QW!6--!
$%*!O!V!97S!,--!

3NDANBRC!
!
!

,^RC!

S! ;%8%)f%! $)&!O!Q!,..!S.V!443!
$%*!O!V!.66!76,!443!

$)&!O!,!7.W!,--!
$%*!O!.!.6S!9--!

$)&!O!Q!,..!S.V!
$%*!O!V!.66!76,!

3NDANBRC!
! Q^RC!

!""#$%&"'$#()*)b.3XR3Y!)+.Y2-)X30[-43X)78&#)&9):89"'9"):$9$:&:);()"#8$<):$AA$89<);(&>)=(9")"#(9"(?9(&@):$AA()=(9")DH)IHG)OTTJ)
@#'9=<)4K!)2246)(");L&9):89"'9"):'>$:&:);()<$>):$AA$89<)N&'"#()=(9")<8$>'9"(?;$>?M&$"):$AA();(&>)=(9"<)DF)\EP)ITTJ)@#'9=<)4K!)224Q))
RSA'$);L(>S=&"$89)*)'99S()%&;CS"'$#()ITIU)(")N&'"#(?B$9C"?;$>)DGTJ)V8&#<)78&#)=M'N&()=8::'9;(Q)

!"#$R$&$E-/),/+,-$,/$-,//5Q(.,$*,0$452(36$*3$7,-/),$)1.+5-(4$*,$/)(-0830+5-$0(-.3+-,$:7G#<=I5S5=M<<">T$*,$4U(-/,--,$0+0,$(3$
7KD=<C;"D$<"DG"$,/$*3$M1[\/$[)14,],3)$*+0/)+S3/,3)$*,$[)5*3+/0$0(-.3+-0$:MNMON<>$*,$'(53(?$

;@$ <53A+00+5--(+),0$ B";#C;#$!D$E;$
F?7FC$

B";#C;#$7"GGH'E$E;$F?7FC$ "I<EGJC#H";<$ GC;'$K#$ ##7$

6! #T8T'T=!

$)&!O!,!6.,!.--!
_4<%!

$%*!O!9!Q-.!---!
_4<%!

$)&!O!,!6.,!.--!
$%*!O!9!Q-.!---!

!

$)&!O!,!.QW!W.-!
$%*!O!.!-7W!W--!

!

&ND!3NDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!HDNBRHGCRCDI!LHXXC!
>LNBDC!MDA@BMCKB!.!W-6!SWS!CI!LNBDC!
XKJ@BMCKB!7!WS9!W,6?T!

&ND!EGHXX@C!

,! 8T3T1!1%(;! $)&)!O!,!SVS!.S-!443!
$%*!O!.!7Q7!6V-!443!

$)&!O!,!9Q6!---!
$%*!O!9!SV,!---!

!

$)&!O!,!SVS!.S-!
$%*!O!.!7Q7!6V-!

!

&ND!3NDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!HDNBRHGCRCDI!LHXXC!
>LNBDC!MDA@BMCKB!.!W-6!SWS!CI!LNBDC!
XKJ@BMCKB!7!WS9!W,6?T!

&ND!EGHXX@C!

Q! #4:);#!$5;4)!
1#(<)3#!

$)&)!O!Q!6-7!,,Q!443!
$%*!O!V!,69!99V!443!

$)&!O!,!VQQ!,9-!
$%*!O!.!,VV!9S-!

!

$)&!O!Q!6-7!,,Q!
$%*!O!V!,69!99V!

!

3NDANBRC!
! 9^RC!

9! #&4(#'()1#!
f:5&h%(#!1%(;!

$)&)!O!,!WS.!-VW!443!
$%*!O!.!W7-!6QW!443!

$)&!O!,!.,W!7,-!
$%*!O!.!-.W!99-!

!

$)&)!O!,!WS.!-VW!
$%*!O!.!W7-!6QW!

!

3NDANBRC!
! 6CB!

.! `)f:(#!
)&4#(&%4):&%;!

$)&)!O!Q!-VS!,SQ!443!
$%*!O!V!6QV!.VV!443!

$)&!O!,!V--!,9-!
$%*!O!.!,--!9S-!

!

$)&)!O!Q!-VS!,SQ!
$%*!O!V!6QV!.VV!

!

3NDANBRC!
! Q^RC!

V! g$!1#(<)3#1!

$)&!O!,!.Q.!69-!
_4<%!

$%*!O!.!-7-!,S-!
_4<%!

$)&!O!,!.Q.!69-!
$%*!O!.!-7-!,S-!

$)&!O!,!WW6!9V.!
$%*!O!.!WS,!WQ-! 3NDANBRC! ,^RC!

!""#$%&"'$#()*)35203/0-X3)c1.5d!03)X!0Y)78&#)&9):89"'9"):$9$:&:);();(&>):$AA$89<)9(&@)=(9")N&'"#(?B$9C"?=$9N):$AA()<8$>'9"(?
9(&@)DI)GPU)TFGJ)@#'9=<)4K!)2246)(");L&9):89"'9"):'>$:&:);()=$9N):$AA$89<)9(&@)=(9")<8$>'9"(?;$>):$AA()=(9")"#(9"(?9(&@)DU)GET)OHGJ)
@#'9=<)4K!)224Q)RSA'$);L(>S=&"$89)*)'99S()%&;CS"'$#()ITIU)(")N&'"#(?B$9C"?;$>)DGTJ)V8&#<)78&#)=M'N&()=8::'9;(Q)
!5/$V$&$E-/),/+,-$,/$-,//5Q(.,$*,0$452(36$*3$7,-/),$)1.+5-(4$*,$/)(-0830+5-$0(-.3+-,$*,$F(*($;U'53)A($:7G#<=FM;'>$,/$*3$M1[\/$

[)14,],3)$*+0/)+S3/,3)$*,$[)5*3+/0$0(-.3+-0$:MNMON<>$*,$#,-W5*5.5?$

;@$ <53A+00+5--(+),0$ B";#C;#$!D$E;$
F?7FC$

B";#C;#$7"GGH'E$E;$F?7FC$ "I<EGJC#H";<$ GC;'$K#$ ##7$

6! #T8T'T=!
$)&!O!6!WW6!9--!_4<%!
$%*!O!Q!WS,!S--!

_4<%!

$)&!O!6!WW6!9--!
$%*!O!Q!WS,!S--!

!

$)&!O!,!Q9W!S.,!
$%*!O!9!VWW!7-9!

!

&ND!3NDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!HDNBRHGCRCDI!LHXXC!
>LNBDC!MDA@BMCKB!.!9V7!9WS!CI!LNBDC!
XKJ@BMCKB!7!QW7!,-Q?!

&ND!EGHXX@C!

,! 831!1%(;! $)&!O!,!W6W!Q,-!443!
$%*!O!.!SQS!V9-!443!

$)&!O!,!SQ,!9.Q!
$%*!O!9!W9S!---!

!

$)&!O!,!W6W!Q,-!
$%*!O!.!SQS!V9-!

!
3NDANBRC! 9^RC!

Q! #4:);#!$5;4)! $)&!O!,!SQ,!9.Q!443! $)&!O!,!9--!QS9! $)&)!O!,!SQ,!9.Q! 3NDANBRC! Q^RC!
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1#(<)3#! $%*!O!.!VV9!W-V!443! $%*)!O!9!S--!7VS!
!

$%*)!O!.!VV9!W-V!
!

!

9! `)f:(#!
)&4#(&%4):&%;!

$)&!O!,!7WV!VWW!443!
$%*!O!.!.WQ!QWS!443!

$)&!O!,!Q7-!-S9!
$%*!O!9!79-!6VS!

!

$)&!O!,!7WV!VWW!
$%*!O!.!.WQ!QWS!

!

3NDANBRC!
! ,^RC!

.! g$!1#(<)3#1!
$)&!O!,!QQQ!7S9!_4<%!
$%*!O!9!VV7!.VS!

_4<%!

$)&!O!,!QQQ!7S9!
$%*!O!9!VV7!.VS!

!

$)&)!O!,!7.Q!SV.!
$%*)!O!.!.-7!7Q-!

!

3NDANBRC!
! 6CB!

!""#$%&"'$#()*)e+)X30[-43X)78&#)&9):89"'9"):$9$:&:);();(&>):$AA$89<)<(7")=(9")=$9N&'9"(?"#8$<):$AA()M&$")=(9")<8$>'9"(?=$9N)
DI)EUH)PFUJ)@#'9=<)4K!)2246)(");L&9):89"'9"):'>$:&:);()=$9N):$AA$89<)=$9N)=(9")<(7"):$AA()<(7")=(9")"#(9"()DU)UTE)EHTJ)@#'9=<)4K!)
224Q)RSA'$);L(>S=&"$89)*)'99S()%&;CS"'$#()ITIU)(")N&'"#(?B$9C"?;$>)DGTJ)V8&#<)78&#)=M'N&()=8::'9;(Q)
!5/$X$&$E-/),/+,-$,/$-,//5Q(.,$*,0$452(36$*3$7,-/),$)1.+5-(4$*,$/)(-0830+5-$0(-.3+-,$*,$Y53*53.53$:7G#<=YM'>$,/$*3$M1[\/$[)14,],3)$

*+0/)+S3/,3)$*,$[)5*3+/0$0(-.3+-0$:MNMON<>$*,$M1*53.53?$

;@$ <53A+00+5--(+),0$ B";#C;#$!D$E;$
F?7FC$

B";#C;#$7"GGH'E$E;$F?7FC$ "I<EGJC#H";<$ GC;'$K#$ ##7$

6! g$!1#(<)3#1! $)&!O!,!,,-!.S9!_4<%!
$%*!O!9!796!6VS!_4<%!

$)&!O!,!,,-!.S9!
$%*!O!9!796!6VS!

!

$)&!O!,!V,-!,SW!
$%*!O!.!.W9!.7S!

!

3NDANBRC!
!
!

6CB!
"@ci!HIIBMLKIHMBC!

HK!GNI!O!9!

,! `)f:(#!
)&4#(&%4):&%;!

$)&!O!,!V,V!6SW443!
$%*!O!.!VV.!Q7S!443!

$)&!O!,!,,.!.S9!
$%*!O!9!S-6!6VS!

!

$)&!O!,!V,V!6SW!
$%*!O!.!VV.!Q7S!

!

3NDANBRC!
!

,^RC!
%IIBMLKIHMBC!HK!

GNI!O!V!

Q!
#4:);#!$5;4)!
1#(<)3#1!!
!

$)&!O!,!VQ,!-SW!443!
$%*!O!.!7QV!67S!443!

$)&!O!,!,Q-!.S9!
$%*!O!9!SV6!6VS!

!

$)&)!O!,!VQ,!-SW!
$%*!O!.!7QV!67S!

!

!3NDANBRC!
! Q^RC!

9! 831!1%(;! $)&)!O!.7,!-W-!443!
$%*!O!V!S-S!6S-!443!

$)&!O!9S9!S,,!
$%*!O!.!7VW!V99!

!

$)&!O!.7,!-W-!
$%*!O!V!S-S!6S-!

!

&ND!ENDANBRC!
$NDIHDI!RMDMRKR!XNKX/
CXIMR@!>DND/BCXJCEI!FK!
EHFBC!FK!LNBFCBCHK!FCX!
JBM]!KDMIHMBCX?!

&ND!EGHXX@!

.! #j=T=! $)&!O!,!,VV!7S-!443!
$%*!O!9!7VW!.V-!443!

$)&!O!6!W,6!---!
$%*!O!9!-9,!---!

!
!

$)&!O!,,VV7S-!
$%*!O!9!7VW!.V-!

!
!

&ND!ENDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!
HDNBRHGCRCDI!LHXXC!
>LNBDC!MDA@BMCKB!.!.9Q!
7.6!CI!LNBDC!XKJ@BMCKB!
7!.--!Q7-?!

&ND!EGHXX@!

V! #&4(#'()1#!
f:5&h%(#!1%(;!

$)&!O!,!97Q!.6V!443!
$%*!O!.!.Q7!-Q,!443!

$)&!O!,!-WV!,--!
$%*!O!9!VW,!9--!

!
!

$)&!O!,!97Q!.6V!
$%*!O!.!.Q7!-Q,!

!
!

&ND!ENDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!
HDNBRHGCRCDI!LHXXC!
>LNBDC!MDA@BMCKB!.!.9Q!
7.6!CI!LNBDC!XKJ@BMCKB!
7!.--!Q7-?!

&ND!EGHXX@!

!""#$%&"'$#()*)321-Y3)+.Y2-)X30[-43X)78&#)&9):89"'9"):$9$:&:);();(&>):$AA$89<)<$>)=(9")"#(9"(?;(&>):$AA()N&'"#(?B$9C"?9(&@)
DI)FHI)TPGJ)@#'9=<)4K!)2246)(");L&9):89"'9"):'>$:&:);()=$9N):$AA$89<)<(7")=(9")"#(9"(?<$>):$AA()=(9")<8$>'9"(?;$>?M&$")DU)EHF)OEPJ)
@#'9=<)4K!)Z2[!Q)RSA'$);L(>S=&"$89)*)'99S()%&;CS"'$#()ITIU)(")N&'"#(?B$9C"?;$>)DGTJ)V8&#<)78&#)=M'N&()=8::'9;(Q)

!5/$Z$&$E-/),/+,-$,/$-,//5Q(.,$*,0$452(36$*,0$M1[\/0$[)14,],3)0$*+0/)+S3/,3)0$*,$[)5*3+/0$0(-.3+-0$:MNMON<>$*,$Y(Q($,/$*,$M5)+?$

;@$ <53A+00+5--(+),0$ B";#C;#$!D$E;$
F?7FC$

B";#C;#$7"GGH'E$E;$F?7FC$ "I<EGJC#H";<$ GC;'$K#$ ##7$

6! #j=T=! $)&!O!,!779!6S-!443!
$%*!O!.!.9S!QV-!443!

$)&!O!,!Q.6!---!
$%*!O!9!7-,!---!

$)&!O!,!779!6S-!
$%*!O!.!.9S!QV-!

&ND!ENDANBRC!
:AABC!AMDHDEM^BC!HDNBRHGCRCDI!LHXXC!
>LNBDC!MDA@BMCKB!V!Q96!,QS!CI!LNBDC!
XKJ@BMCKB!S!.7W!Q,,?!

&ND!EGHXX@!

,! #4:);#!$5;4)!
1#(<)3#!

$)&!O!Q!Q-9!9VQ!443!
$%*!O!V!V-S!W,.!443!

$)&!O!,!S--!QW,!
$%*!O!.!V--!7S9!

$)&!O!Q!Q-9!9VQ!
$%*!O!V!V-S!W,.!

3NDANBRC!
! Q^RC!

Q! g$!1#(<)3#1!!

$)&!O!,!7V9!WQ,!
_4<%!

$%*!O!.!.,W!SV9!
_4<%!

$)&!O!,!7V9!WQ,!
$%*!O!.!.,W!SV9!

$)&!O!Q!,V,!V,-!
$%*!O!V!.,.!,9-!

3NDANBRC!
! ,^RC!

9! `)f:(#!
)&4#(&%4):&%;!

$)&!O!Q!6S-!6QS!443!
$%*!O!V!QV-!,7V!443!

$)&!O!,!VW.!-Q,!
$%*!O!.!QW-!-V9!

$)&!O!Q!6S-!6QS!
$%*!O!V!QV-!,7V!

3NDANBRC!
! 6CB!

.! ;%8%)f%! ! ! ! &ND!ENDANBRC!>HLXCDEC!FC!JBNJNXMIMND!
AMDHDEM^BC?! &ND!EGHXX@!

!""#$%&"'$#()*)]-c103)-52305!2-15!Y)78&#)&9):89"'9"):$9$:&:);()"#8$<):$AA$89<)=(9")N&'"#(?B$9C"):$AA()=(9")"#(9"(?M&$")DH)OPT)OHPJ)
@#'9=<)4K!)2246)(");L&9):89"'9"):'>$:&:);()<$>):$AA$89<)"#8$<)=(9")<8$>'9"():$AA();(&>)=(9")<8$>'9"(?<($^()DF)HFT)IEFJ)@#'9=<)4K!)
224Q))
RSA'$);L(>S=&"$89)*)'99S()%&;CS"'$#()ITIU)(")N&'"#(?B$9C"?;$>)DGTJ)V8&#<)78&#)=M'N&()=8::'9;(Q)
5W)*)AL'""#$%&"$89)<L(<")@'$"()<&#)A')%'<();()A')=A'&<()*)_)Y(<)4'9;$;'"<)89")A')78<<$%$A$"S);()<8&:$<<$899(#)78&#)&96)7A&<$(&#<)8&)
AL(9<(:%A();(<)A8"<):'$<)9()<(#89")7'<)'""#$%&"'$#(<);()7A&<);L&9)DTOJ)A8")`)=@Q)'B$<);()A');(:'9;();()7#$>)a)(");&)7#$9=$7();()ALS=898:$()
;(<):'#=MS<Q)))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4047 - Lundi 06 janvier 2025

!"#"$%&'&()&(*+&,-#-!"&(&%()&$(."#/#,&$(
!"#$%&%#'$%&()*!$'+$(,-!(."(.*$(/(

00(,1223455678(94(:;4<23455678(=;>686?1?;;(@@(
(

A4?B894(94()372756C6785(8D/E/FGEEH/HI>"&)I,JIA>)(91(/HIH/I/E/F!"#$%!&'!%'(%$)'*'+)!,-$+!(./0+')!1"2(0.&012!(3.%42!,'!5.0%'!$+'!
'+6$7)'!(.,.1)%.&'!')!$+!%'('+1'*'+)!501(.&!1$%!)%#01!8#+'1!,-0+)2%7)!501(.&!,'!&.!90&&'!,'!:$.4.,#$4#$K(

!"#"$%&'%()%(*+(,-.*/'+0/1&()%2($"2-*0+02()%(*+(,$1,12/0/1&!0%'3&/4-%!"!#$%!&'())(!*+!,-.*/!00!12345.6!0708!
5/&+&'%6%&0!"!&'!*94.*.6!:+/;;6!<8=>=>>!63!<8=>=0!?!&'!*94.*.6!@.4*42!

+7?L34(94(MBL684C5(34C4815(2713(:;71N43C134(945()372756C6785(&68B8M6O345!;!,'$<!=>?@!A!
+7?L34(94(2:65(34P15!;!,'$<!=>?@!A!ABC4(9;71N43C134(945(2372756C6785!;!??BCCB?>?D!A!ABC4(94(9Q:6LQ3BC678!;!?E!BCCB?>?D!A!

>QCR794(94(5Q:4MC678!;!F$.&0)2!G!(#H)(

BUREAUX D’ETUDES 
Notes 

techniques 
sur 100 

Notes 
techniques 
pondérées 

sur 80  

Propositions 
financières en 
FCFA lu HTVA 

Propositions 
financières 
corrigé en 

FCFA HTVA 

Propositions 
financières 
en FCFA lu 

TTC 

Propositions 
financières  

en FCFA 
Corrigé TTC 

Notes 
financières 

sur 100 

Notes 
financières 
pondérées 

sur 20 

Notes 
finales 

sur 
100  

Rang 

7$1-,%6%&0(789:;<=<>789:(
5<9?:8!(@A(5<9?:8!(@A( ST( UV( UT(EEE(EEE( UT(EEE(EEE( G( (

WW(TEE(EEE( WHXUF( HVXFY( S/XFY( H
43(

(
7$1-,%6%&0(@8!8:9B78(
@A!C>A6"&+D%6%&0B
;1,1D$+,3/%B8E,%$0/2%(51&'/F$%(
GA;85H(

WE( VY( G( TS(FHYFSY( U/(FFY(V/U( (
U/(FFY(V/U( HEE( /E( WY( /O?4(

'CC36L1CB634(( I'!J37124?48C(J"+%$*)*IJ"+%(&*+#%"!(,'(&*+#%"!(,'!'1)!%')'+$!"#$%!&.!+24#(0.)0#+!,$!(#+)%.)(
(

J""'&!,-#55%'1!#$9'%)!KL?>?DG>>>E?BMNOBPQBRMS!,$!T>B>UB?>?D!"#$%!&-.(6$010)0#+!,-26$0"'*'+)1!,'!)%.9.0&V!,'!(#+1#**./&'1!0+5#%*.)06$'1!')!
,'!5#$%+0)$%'1!,'!/$%'.$!.$!"%#50)!,'!&.!R0%'()0#+!Q2+2%.&'!,'!&.!W#*")./0&0)2!S$/&06$'!=RQXWS@Y!!

!QZQ348M45(94(:B(21L:6MBC678(94(:;BN65([!I-10/)/%&(9J(KLLK()-(6+$)/(MM(1'01.$%(MNMOP((
&68B8M4?48C!;!A,,-/(.-)D"0+/$%()%(*QAC;R(8E%$'/'%(MNMO!

ABC4(94(9Q2716::4?48C!;!CDB>TB?>?D!A!ABC4(94(9Q:6LQ3BC678!;!CDB>TB?>?D!A!+7?L34(94(2:65(34P15!;!?ZY(

,71?6556788B6345(
>78CB8C5(
:15(\&#&'](
^$_'(

>78CB8C5(
M7336`45(
\&#&'](
^$_'(

>78CB8C5(
:15(\&#&'](

$$#(

>78CB8C5(
M7336`45(

\&#&']($$#(
*L543NBC6785(

C10(S(T(A'4-/2/0/1&()%(6+0"$/%*2()%(.-$%+-(+-(,$1#/0()%(*+(U7;?=(V(
J>,(( GG! GG! T[D!T?E!DED! T[D!T?E!DED! W#+5#%*'!
FA(%+&*!>'$%a-"( GG! GG! TDZ!ZTE!U[>! TDZ!ZTE!U[>! W#+5#%*'!

b"(A%,$!%c-$%*+( GG! GG! T>U!TD[!U>>! GG!
+78(M78Z73?4!"#$%!+-.9#0%!".1(5.0)!$+'("%2(010#+!.$!+09'.$!
,$!*#,\&'!(.%!0&!'<01)'!"&$10'$%1!)]"'1!,'!KN^X:K!=JV!_V!OV!
```!O@!

.#&( GG! GG! T?D![CC!U>>! T?D![CC!U>>! +78(d1B:6Z6Q!(.%!&'!*#+).+)!,$!!(3055%'!,-.55.0%'!=?C>!aa[!CE[!OWOJ!@!'1)!0+52%0'$%!b!D>>!>>>!>>>!OWOJ!
,.#Jc(,'!.( GG! GG! T[U!UaE![>>! T[U!UaE![>>! W#+5#%*'!
Ac,( GG! GG! Ta[!CEU!C?>! Ta[!CEU!C?>! W#+5#%*'!

J37124?48C("J&(,'!.I(
"e*(%+$"!+'$%*+'.( GG! GG! T>C!>C?!C>>! GG!

+78(#78Z73?4!"#$%!.9#0%!"%#"#12!$+!(#55%'G5#%)!b!,#$/&'!
".%#0!'+!.(0'%![>!**!.$!&0'$!,'!C>>!**!,'*.+,2!,.+1!&'!
,#110'%Y!

C10(M(T(A'4-/2/0/1&()%(6+0"$/%*2(/&#1$6+0/4-%2(+-(,$1#/0()%(*+(U7;?=(V(
,.#Jc(,'!.( GG! GG! CZa![?T!C>>! CZa![?T!C>>! W#+5#%*'!
f%"+$"..'(,'!.( GG! GG! CEa!a[E!U>>! CEa!a[E!U>>! W#+5#%*'!

.#&( GG! GG! CE>!EE[![>>! CE>!EE[![>>! +78(d1B:6Z6Q!(.%!&'!*#+).+)!,$!(3055%'!,-.55.0%'!=?C>!aa[!CE[!OWOJ@!'1)!0+52%0'$%!b!?[>!>>>!>>>!OWOJ!
%)"#*( GG! GG! CU[!?D?!T>>! CU[!?D?!T>>! #78Z73?4(
)'#%&%#(c-,%+",,( C[U!Z>>!>>>! C[U!Z>>!>>>! CUE![>?!>>>! CUE![>?!>>>! #78Z73?4(
J!*-)">"+$("J&I"e*(
%+$"!+'$%*+'.( GG! GG! CUC!a[[!C>>! CUC!a[[!C>>! #78Z73?4(

C10(K(T(A'4-/2/0/1&()%('1&2166+.*%2(/&#1$6+0/4-%2(+-(,$1#/0()%(*+(U7;?=(V(
.#&! AA( GG( C?!?CT!>>>( C?!?CT!>>>( W#+5#%*'(
J!*-)">"+$("J&I"e*(
%+$"!+'$%*+'.! AA( GG( C?!EU[!T>>( C?!EU[!T>>( W#+5#%*'(

)'#%&%#(c-,%+",,! >7!B77!777( >7!B77!777( C?!TZ>!>>>( C?!TZ>!>>>( W#+5#%*'(
J.*c'.(,'>f(,'!.! AA( GG( CC!ED?!EE>( CC!ED?!EE>( W#+5#%*'(

,*A%#*>(,'!.! Z!Z>>!>>>! Z!Z>>!>>>! CC!aU?!>>>( CC!aU?!>>>(
+78(M78Z73?4([(:55%'!.+#%*.&'*'+)!/.11'!(.%!&'!*#+).+)!
XXW!,'!1.!1#$*0110#+!=CC!aaE!?[>@!'1)!0+52%0'$%!.$!1'$0&!
*0+0*$*!6$0!'1)!,'!CC!aZ[!a?C!XXW!

,*#%"$"(e(+""!"! C>!Ca>!>>>! >7!>C7!777! AA! GG! W#+5#%*'(

A'$'+J(,*.-$%*+! Z!aTC!E>>! Z!aTC!E>>! CC!Ta[!D>a!! CC!Ta[!D>a!!
+78(M78Z73?4([(:55%'!.+#%*.&'*'+)!/.11'!(.%!&'!*#+).+)!
XXW!,'!1.!1#$*0110#+!=CC!aaE!?[>@!'1)!0+52%0'$%!.$!1'$0&!
*0+0*$*!6$0!'1)!,'!CC!aZ[!a?C!XXW!

A"_%>#*(c-!b%+'! Z!ZCT!>>>! Z!ZCT!>>>! GG! GG! W#+5#%*'(

*-A%,! Z!UUE![>>! Z!UUE![>>! CC!aaE!?[>! CC!aaE!?[>!

+78(M78Z73?4(
:55%'!.+#%*.&'*'+)!/.11'!(.%!&'!*#+).+)!XXW!,'!1.!
1#$*0110#+!=CC!aaE!?[>@!'1)!0+52%0'$%!.$!1'$0&!*0+0*$*!6$0!
'1)!,'!CC!aZ[!a?C!XXW!

"f+! AA! AA! CC!U?Z![>>! CC!U?Z![>>! W#+5#%*'(
''$(,'!.! Z!ZU>!>>>!! Z!ZU>!>>>!! CC!EEa!D>>! CC!EEa!D>>! W#+5#%*'(
g"c+"g'(,'!.! ! ! CC!UDE!>>>! CC!UDE!>>>! W#+5#%*'(
A'+Gc'!b%($!'A%+J! >7!>0B!777! >7!>0B!777! AA! AA! W#+5#%*'(
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.)'! Z!Z>>!>>>! Z!Z>>!>>>! CC!aU?!>>>( CC!aU?!>>>(
+78(M78Z73?4([(:55%'!.+#%*.&'*'+)!/.11'!(.%!&'!*#+).+)!
XXW!,'!1.!1#$*0110#+!=CC!aaE!?[>@!'1)!0+52%0'$%!.$!1'$0&!
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 21 à 25
* Marchés de Travaux P. 26 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 27 à 33

Acquisition de matériel informatique dans le cadre de la mise en place des plateformes
intégrées de formation, communication, veille, suivi et coordination du Centre des

Opérations de Réponses aux Urgences (CORUS)

MINISTERE DE LA SANTE

Avis de demande de prix
N° :20240044/MS/SG/DMP

Financement : Fonds Mondial/C19 Po W2/Activité 468

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024, du Programme d’Appui au Développement
Sanitaire (PADS).

1. Le Ministère de la santé dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique dans le cadre
de la mise en place des plateformes intégrées de formation, communication,
veille, suivi et coordination du Centre des Opérations de Réponses aux
Urgences (CORUS) tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales titulaire d’agrément technique Domaine 1 catégorie A
au moins dans le domaine informatique pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent en un seul lot.         
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé :
Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; Ouagadougou, Code postal: 03 BP
7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
marchés publics du Ministère de la Santé sis, Avenue Kumda Yooré ; Porte
n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03,  Burkina Faso  et moyennant
paiement d’un montant non remboursable  de cinquante mille (50 000)

francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers, Téléphone :
50.32.47.74/75. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant un million six cent mille (1 600 000)
FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de la Santé au plus tard le 15/01/2025 avant
09 Heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

8.Le budget prévisionnel pour la présente acquisition est cinquante-cinq mil-
lions (55 000 000) F CFA HT-HD.    

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques
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Avis de demande de prix N°2025-07/MCCAT/SG/DMP du 02/01/2025
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

Compte trésor, gestion 2025 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de la Communication,
de la Culture, des Arts et du Tourisme (MCCAT).

1. Le Ministère de la Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT), lance une demande de prix pour l’acquisition de fournitures
de bureau au profit du MCCAT (marché à commandes).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis à vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots repartis comme suite :
Lot 1 : acquisition de fournitures de bureau au profit des directions techniques du MCCAT (marché à commandes) ;
Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau au profit des directions transversales du MCCAT (marché à commandes).
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culure, des Arts
et du Tourisme (MCCAT), sis avenue de l’europe, immeuble de l’hôtel administratif côté ouest, 1er étage aile Est. BP 7007 Ouaga 03, Tél : 73 74
80 40 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT), sis avenue de l’europe, immeuble de
l’hôtel administratif côté ouest, 1er étage aile Est. BP 7007 Ouaga 03, Tél : 73 74 80 40 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA pour chacun des lots, à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF). 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformement aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA pour le lot 1 et de six cent cinquante mille (650 000)  francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la
Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT), sis avenue de l’europe, immeuble de l’hôtel administratif côté ouest, 1er étage aile Est. BP 7007 Ouaga
03, Tél : 73 74 80 40 avant le Lundi 13 janvier 2025 à 09 heures 00 minute T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Direceteur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le montant prévisionnel est de : 
Lot 1 : 30 000 000 F CFA TTC ;
Lot 2 : 22 500 000 F CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Assane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE,DES ARTS ET DU TOURISME                                                                    

Acquisition de fournitures de bureau au profit du MCCAT ( marché à commandes
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Achat d’autres produits marchands au profit
de l’Institut d’Education et de Formation

Professionnelle 3 lots.

Prestations de services de pause-café et pause-
déjeuner au profit de l’Institut d’Education et de

Formation Professionnelle, lot unique.

INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION
PROFESSIONNELLE

INSTITUT D’EDUCTION ET DE FORMATION PRO-
FESSIONNELLE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes N°2024-011/MAHSN/SG/INEF-
PRO/DG/PRM

Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2023, de l’Institut d’Education et de Formation
Professionnelle (INEFPRO).

1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’achat d’autres produits marchands au profit de l’Institut
d’Education et de Formation Professionnelle (3 lots) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (03) lots :
- Lot 1 : Achat de condiments, légumineuses et autres produits périssables
pour l'Hôtel Maternel de Orodara ;
- Lot 2 : Achat de produits alimentaires au profit des Hôtels Maternels de
l’INEFPRO ;
- Lot 3 : Achat de lait pour nourrissons au profit des Hôtels Maternels de
l’INEFPRO.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire pour le contrat et sept (07)
jours pour chaque commande pour tous les lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
le bureau de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne responsable
des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot, au service de compt-
abilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex secteur N°15
derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cent quatre-vingt mille (180 000)
francs CFA pour le lot 1 et de quatre cent cinquante mille (450 000) francs
CFA pour chacun des lots 2 et 3, devront parvenir ou être remises à
l’adresse à la Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15
derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY, le avant 9H00 le
13/01/2025. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.
NB. : Montant prévisionnel par lot.

• Lot 1 : Six millions (6 000 000) francs CFA TTC ;
• Lot 2 : Quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC ;
• Lot 3 : Quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

BOUGMA Marcel

Avis de demande de prix à commandes N°2024-
012/MAHSN/SG/INEFPRO/DG/PRM

Financement : Budget de l’INEFPRO, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025, de l’Institut d’Education et de
Formation Professionnelle (INEFPRO).

1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet les prestations de services de pause-café et
pause-déjeuner au profit de l’Institut d’Education et de Formation
Professionnelle tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire pour le contrat et sept
(07) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respon-
sable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au service de
comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans l’ex
secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante
mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
à la Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 der-
rière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY, le avant 9H00 le
13/01/2025. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB. : Montant prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) francs
CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

BOUGMA Marcel
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Appel d’offres ouvert accéléré à commandes 
N° 2024-004/MESRI/SG/DMP du 27/12/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du budget de l’État, exercice 2025, le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation
a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la
fourniture de pause-café et déjeuner au profit des structures centrales du MESRI.

2. L’enveloppe prévisionnelle est de cent soixante-onze millions sept cent quatre-vingt-huit mille (171 788 000) F CFA TTC repartie comme suit : 
 Lot 1 : Prestation de pause-café et déjeuner à Ouagadougou au profit des structures centrales du MESRI
- Montant minimum : quatre-vingt-neuf millions trois cent soixante-quinze mille (89 375 000) F CFA TTC
- Montant maximum : cent quarante-neuf millions deux cent cinquante et un mille (149 251 000) F CFA TTC 
 Lot 2 : Prestation de pause-café dans les localités autres que Ouagadougou au profit des structures centrales du MESRI : 
- Montant minimum : quatorze millions (14 000 000) F CFA TTC
- Montant maximum : vingt-deux millions cinq cent trente-sept mille (22 537 000) F CFA TTC.

3. Le délai de livraison de la commande pour chaque lot est de quatre (04) jours au plutôt et de vingt-huit (28) jours au plus tard. La validité du
marché couvre l’année budgétaire 2025.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert direct à commandes tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Enseignement
Supérieur de la Recherche  et de l’Innovation et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse suivante : Direction des
Marchés Publics du MESRI sise au 2èmeétage de l’immeuble TSR/GTI avenue HOUARI BOUMEDIENE 03 BP 7130 Ouagadougou 03 .Tel 70 67
01 06 du lundi au jeudi de 7h30 à  12h30 et de 13h à16h et le vendredi de 7h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. Les exigences en matière de qual-
ification sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de : 
 Lot 1 : cinquante mille (50 000) francs CFA ;
 Lot 2 : vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF /MINEFID). La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.
7. Les offres devront être soumises au secrétariat de la Direction des Marchés publics du Ministère de l’enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation sis au 2èmeétage de l’immeuble TSR a Koulouba au plus tard le 20/01/2025 à 9h00mn en un (1) original et trois (3)
copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de : 
 Lot 1 : quatre millions (4 000 000) francs CFA ;
 Lot 2 : six cent mille (600 000) francs CFA.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/01/2025
à 9h00mn à la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du MESRI sis à Koulouba au 2ème étage de l’immeuble TSR avenue HOUARI
BOUMEDIENNE.

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

fourniture de pause-café et déjeuner au profit des structures centrales du MESRI.



Avis de demande de prix N°1416
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2025, du Ministère des Infrastructures et
du Désenclavement (MID).

1. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet demande de prix pour le gardiennage des locaux du Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement (MID) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La demande de prix pour le gardiennage des locaux au profit du
Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : 
• Bâtiments du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) (BUILDING LAMIZANA) et Antenne Gampela
• Bâtiments abritant l’Inspection Technique des Services (ITS). ;
Lot 2 :
• Bâtiments abritant la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR), sise à la zone industrielle de KOSSODO

• Bâtiments abritant la Direction Générale des Infrastructures de Transport (DGIT), la Direction Générale de la Normalisation et des Etudes
Techniques (DGNET) et la Direction Générale de l’Entretien des Infrastructures de Transport (DGEIT).

3.  Les prestations couvrent l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) sise au 3ème étage du Building
LAMIZANA Tél.: 51 29 15 49.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 1 et de quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot
2, devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID)
sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 avant le 13/01/2025 à 09 heures 30 minutes. 

L’ouverture des plis sera faite ce même jour 13/01/2025 à 09 heures 30 minutes.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.                                                                

NB :  le montant prévisionnel :
Lot 1 : Dix-sept millions soixante un mille (17 061 000) FCFA TTC
Lot 2 : Dix-sept millions soixante un mille (17 061 000) FCFA TTC

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DÉSENCLAVEMENT 

Gardiennage des locaux du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID).
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AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT 
Projet : Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrifi-

cation rurale (SOLEER)/ Solar Energy and Access Project
Numéro d’identification du projet : P166785

Accord de crédit N° TF0B5744
N° Appel d’Offres : N°2024-007/MEMC/SG/DMP DU 23/12/2024

Référence STEP : BF-UGP/SOLEER-419783-CW-RFB

1. Le Gouvernement du Burkina Faso, ci-après dénommé «
l’Emprunteur » a reçu un financement de la Banque Mondiale pour
financer le projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électri-
fication rurale (SOLEER), et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit
pour effectuer des paiements au titre du marché des Travaux de con-
struction des Unités de stockage d’énergie par batteries au poste
source de Zagtouli d’une puissance de 28MWh/25MWe. Pour ce
marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à la méth-
ode de décaissement par Paiement Direct, comme définie dans les
Directives de la Banque Mondiale applicables aux Décaissements dans
le cadre de Financements de Projets d’Investissement.

2. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières (DMP/MEMC) sollicite des Offres sous pli fermé
de la part de Candidats éligibles pour fournir les services
d’équipements et de construction des unités de stockage d’énergie par
batteries au poste source de Zagtouli.

Lot unique : Travaux de construction des Unités de stockage d’énergie
par batteries au poste source de Zagtouli d’une puissance de
28MWh/25MWe.

Le délai d’exécution des travaux ne doit pas excéder dix-huit (18) mois,
à compter de la date de mise en vigueur du Marché.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale
en recourant à un Appel d’Offres (AO) tel que défini dans le «
Règlement de Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs
dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement,
Fournitures, Travaux, Services autres que des Services de Consultants
et Services de Consultants » de juillet 2016, mise à jour en septembre
2023, et est ouverte à tous les Candidats éligibles.  

Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des infor-
mations auprès de de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières, représentée par le Directeur des
Marchés Publics, Monsieur Alain Florent YELEMOU, Email : dmp-
memc26@gmail.com et copie à : yayasoulama@yahoo.fr , nongnogois-
saka@yahoo.fr  et reinsa11@yahoo.fr et prendre connaissance des
documents d’Appel d’Offres à l’adresse mentionnée ci-dessous :
« Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines
et des Carrières (DMP/MEMC), Tél. : +226 25 40 86 52 sise au Bureau
des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada
N’Gourma » de 08h 00mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 15h 30mn,
heure locale.

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de Cent quatre-vingt mille (180 000)
FCFA ou trois cent (300) USD ou l’équivalent dans une monnaie libre-
ment convertible. La méthode de paiement sera en espèces à la régie
de la DG-CMEF du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) ou
par chèque certifié libellé au nom de FE/DGCMEF ou par virement ban-
caire au compte suivant :
Pour tout virement bancaire effectué du Burkina Faso ou de la zone
UEMOA au profit dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-
contre :
Banque : Trésor public
Code banque : BF670
Code guichet : 01001

Compte : 001010000001
Clé RIB : 49
Pour tout virement bancaire effectué des zones hors UEMOA au profit
dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-contre :
Banque : Trésor Public
Compte : BF000000050011
Code IBAN : BF000 01001 000000050011 61
BCEAO BURKINA
CODE SWIFT: BCAOBFBF
BCEAO SIEGE DAKAR
INTERMEDIAIRE : Code swift=BCAOSNDA
Le document sera adressé par voie électronique.

5. Les Offres, rédigées dans la langue française, en support papier et
en version électronique doivent être remises à l’adresse ci-dessous au
plus tard à l’heure et à la date à 09 heures 00 minute TU le 05 mars
2025

La passation électronique de marché ne sera pas autorisée.  Les Offres
tardives seront écartées.

Les enveloppes extérieures marquées « OFFRE ORIGINALE », et les
enveloppes intérieures marquées « PARTIE TECHNIQUE » seront
ouvertes publiquement en présence des représentants désignés des
Soumissionnaires et de toute personne qui choisit d’y assister à
l’adresse ci-dessous à 09 heures 00 minute TU, le 09 heures 00 minute
TU, le 05 mars 2025.

Les enveloppes marquées « PARTIE FINANCIERE » resteront fer-
mées et seront conservées en un lieu sûr par le Maître d’Ouvrage
jusqu’à la seconde séance publique d’ouverture des Offres financières. 

6. Les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre pour
un montant de cent quatre-vingt mille (180 000) USD ou cent huit mil-
lions (108 000 000) F CFA stipulé dans les données particulières. 

7. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige
que l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effectifs
du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de la Notification
d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de Divulgation
des Bénéficiaires effectifs inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

8. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est la suivante : 
Attention de : Monsieur Alain Florent YELEMOU
Fonction : Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières (DMP/MEMC)
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma 
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso 
Tél : +226 25 40 86 52 

Le Directeur des marchés publics
Président de la commission d’attribution des marchés.

Alain Florent YELEMOU
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

MINISTÈRE DE L’ENREGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES UNITES DE STOCKAGE D’ENERGIE PAR BATTERIES AU
POSTE SOURCE DE ZAGTOULI D’UNE PUISSANCE DE 28MWh/25MWe
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2025/01/MS/SG/CHU-Tdate 30/12/2024

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2025

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passa-
tion des marchés publics (PPM) exercice 2025, le Centre
Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T) lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base
de données de fournisseurs/prestataires du CHU-T à consulter
pour les demandes de cotations.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires que le CHU-T pourra contacter dans le cadre des
demandes de cotation.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou
morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et
spécialisées dans les domaines ci-après :

Numéro du lot Domaine d’intervention

I-FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Lot 1 Achat de laits
Lot 2 Achat d'épiceries
Lot 3 Fourniture de produits et consommables 

d'ophtalmologie
Lot 4 Fourniture de consommables 

d'odontostomatologie
Lot 5 Fourniture de consommables d'ORL
Lot 6 Recharge de matières pour extincteur 

(poudre,CO2 et eau)
Lot 7 Achat de petits matériels et outillages.
Lot 8 Achat de pièces de rechange en 

plomberie/Polytank /Bâche d'eau
Lot 9 Acquisition de pièces de rechange en électricité
Lot 10 Achat d'ampoules électriques et solaires
Lot 11 Achat de piles de charge et rallonge pour 

appareil électrique
Lot 12 Achat de pièces de rechange des équipements 

biomédicaux
Lot 13 Confection de cachets
Lot 14 Achat d'emballages perdus
Lot 15 Fourniture de pochettes de films médicaux
Lot 16 Acquisition du mobilier médical
Lot 17 Confection et pose de portail de sortie à 

l'hôpital
Lot 18 Droit d'utilisation du logiciel SAGES 100

II-PRESTATIONS DE SERVICES

Lot 19 Entretien et réparation du mobilier médical
Lot 20 Entretien et réparation de l'éclairage public
Lot 21 Maintenance du matériel informatique
Lot 22 Maintenance du matériel bureautique 

(photocopieuses)
Lot 23 Maintenance des réfrigérateurs médicaux
Lot 24 Maintenance  du réseau de fluides
Lot 25 Maintenance du matériel médical: Bloc 

opératoire, Imagerie
Lot 26 Maintenance des chambres froides
Lot 27 Maintenance des groupes électrogènes
Lot 28 Maintenance des cellules électriques
Lot 29 Maintenance des cellules de la morgue

Lot 30 Maintenance des extincteurs
Lot 31 Maintenance des installations du bloc 

central (portes coulissantes)

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs 
manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la 
mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitu-

tion d’une base de données des fournisseurs/prestataires à

consulter pour les demandes de cotations du CHU-T ». 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les 
informations et pièces ci-après : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le 

numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;

-Le domaine principal des activités ; 

- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les 

personnes physiques indiquant les qualifications et les 

compétences dans le domaine d’intervention choisi; 

- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour

les personnes morales ; 

- Une copie de la certification d’immatriculation identifiant 

financier unique (IFU) ;

- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

- Un contact téléphonique permanent. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services
auprès du CHU-T ne sont pas exemptées à la participation de la
présente manifestation d’intérêt. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la Direction des marchés publics
(DMP) du CHU-T, Route nationale N°6 sise à Tengandogo ;
Bâtiment administratif R+1 ; Direction des marchés publicsTél : 25

49 09 00 Poste 1138. 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à
l’adresse ci-dessus indiquée
au plus tard le 10/01/2025 à 09 heures 00 minute.

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des
prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal
d’intervention des candidats.

10. Le CHU-T se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Albert KOUDOUGOU 

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de
fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotations
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-012/MEMC/SG/DMP DU 23/12/2024

Projet : Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrification rurale (SOLEER)/ Solar Energy and Access Project
Numéro d’identification du projet : P166785

Financement : CREDIT IDA N°6919 BF
Référence STEP : BF-UGP/SOLEER-419636-CS-QCBS 

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu des financements de l’Association Internationale de Développement (IDA) et du Fonds pour
les Technologies Propres/Clean Technology Fund (CTF), pour l'implémentation du Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrifi-
cation rurale (SOLEER) et a l’intention d’utiliser une partie du montant du Prêt CTF pour effectuer des paiements au titre du contrat ci-après : «
Recrutement d’un consultant pour la supervision, le suivi et le contrôle des travaux de densification des réseaux de distribution électrique en milieu
rural au Burkina Faso ».

2. Contexte et Justification
Le Projet SOLEER vise à accroître l'accès à l'énergie solaire ainsi qu’à la mobilisation des financements privés pour renforcer l’accès à l’électric-
ité et financer les investissements clés pour renforcer le réseau et permettre l'intégration de la production solaire et sa répartition pendant les pics
de demande. Le Projet facilitera aussi le lancement d’un appel d’offre compétitif de 325 MWc de solaire avec 335 MWh de batterie de stockage
qui sera développé en plusieurs phases sous le parc solaire à vocation régionale (PSVR), avec une première phase de 120 MWc avec 120 MWh
de batterie de stockage qui sera lancée fin-2024.

3. Description du Projet
Le Projet comporte trois composantes pour un investissement public total de 168,75 millions USD. L'ABER sera l'organisme d'exécution de la
Composante 1 : électrification rurale durable (75 millions USD) ; la SONABEL sera l'organisme d'exécution de la Composante 2 : production solaire
à l'échelle industrielle avec stockage et intégration des énergies renouvelables variables (88 millions USD) et le Ministère en charge de l'énergie
sera l'organisme d’exécution de la Composante 3 : mobilisation du secteur privé pour la production solaire à grande échelle (5,75 millions USD).
Seule la Composante 1 du Projet est concernée par le présent Avis à Manifestation d’Intérêt.

4. Prestations attendues du Consultant
Les services de consultant (« les Services ») couvrent deux volets ci-après :
a) Tâche 1 : Suivi et contrôle d’exécution des travaux sur site :
- Coordination et gestion ;
- Contrôle, essais, réception au cours de la fabrication ;
- Supervision des travaux en chantier ;
- Suivi de la mise en œuvre des mesures E& S ;
- Etablissement d’un SIG.
b) Tâche 2 : Réception des travaux :
- Réception provisoire des travaux ;
- Assistance pendant la période de garantie ;
- Réception définitive des travaux.

L’Ingénieur conseil devrait élaborer et tenir à jour une évaluation des risques sécuritaires et un plan de gestion des risques sécuritaires (ERS/PRS)
et veiller à la mise œuvre rigoureuse du plan de gestion des risques sécuritaires par les entreprises afin de réduire au maximum les risques et
gérer toute situation de crises éventuelles qui surviendraient pendant l’exécution des travaux sur site. Par ailleurs, il travaillera en étroite collabo-
ration avec l’ABER et l’UGP-SOLEER pour la conduite, avec professionnalisme et détermination, de sa mission de supervision, de suivi et de con-
trôle des travaux d’électrification.

L’Ingénieur conseil récoltera toutes les informations et documentations disponibles et nécessaires pour la réalisation de ses prestations suivant le
contenu des termes de référence. 

Pour plus de précisions bien vouloir se référer aux termes de références de la mission, ci-joints au présent appel à manifestation d’intérêt.

5. Manifestation d’intérêt
Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (MEMC) invite les firmes de consultants admissibles (« Consultants ») à manifester leur
intérêt à fournir les Services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifi-
cations requises et une expérience pertinente (documentations sur la firme et ses domaines de compétences, références concernant l’exécution
de marchés analogues) dans le domaine de la mission pour l’exécution des services. 

Il est porté à l’attention des firmes de Consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16 et 3.17, ainsi que les dispositions des para-
graphes 3.21 à 3.23 du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement des Projets d’Investissement de
la Banque mondiale», Edition de Juillet 2016, révisé en Novembre 2017, Août 2018, Novembre 2020 et Septembre 2023 (« Règlement de
Passation des Marchés»), respectivement relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts et en matière d’éligibilité sont
applicables.

Un consultant sera sélectionné selon la méthode de « sélection basée sur la qualité et le coût » (SFQC) en accord avec les procédures définies
dans le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement de Juillet 2016, révisé
en Novembre 2017, Août 2018, Novembre 2020 et Septembre 2023 affiché sur le site à l’adresse www.worldbank.org/procurement.

Prestations intellectuelles

MINISTÈRE DE L’ENREGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR LA SUPERVISION, LE SUIVI ET LE CONTRÔLE
DES TRAVAUX DE DENSIFICATION DES RESEAUX DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE EN

MILIEU RURAL AU BURKINA FASO.
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Prestations intellectuelles

6. Les manifestations devront être présentées en français et comprendre les documents suivants : 
a. Une lettre de manifestation d’intérêt ;
b. Une présentation de la firme y compris son organisation managériale ;
c. Une liste des expériences générales et spécifiques précisant la nature des activités réalisées, ce tableau de références doit nécessaire-
ment faire ressortir l’objet de la mission, l’adresse du client, le montant de l’activité, l’année de réalisation, la durée de la mission ;
d. Les copies des pages de gardes et de signatures des contrats ainsi que les attestations de bonne fin délivrées par les Clients ( toute
expérience non attestée ne sera pas prise en compte) ;
e. Un acte de groupement (conjoint et solidaire) le cas échéant.
Les Consultants peuvent s’associer à d’autres firmes pour améliorer leurs qualifications, mais ils doivent indiquer clairement si l’association prend
la forme d’un groupement et/ou d’une sous-traitance. Dans le cas d’un groupement, tous les membres du groupement d’entreprises seront sol-
idairement responsables de l’ensemble du contrat, s’ils sont sélectionnés.

7. Evaluation
Les critères de sélection d’une liste restreinte sont les suivants :
Les Consultants devront avoir exécuté au cours des 10 dernières années (2014 jusqu'à la date limite de soumission des candidatures) au moins
trois (03) missions de supervision, de suivi et de contrôle de travaux électriques tels que définis dans les termes de référence dont au moins deux
(02) missions réussies sur le territoire burkinabè. En outre, les facteurs suivants seront pris en compte pour la comparaison des candidatures : (i)
Le nombre de projets répondant au critère de l’expérience technique ci-dessus et exécutés dans les pays de la région du sahel ; et (ii) La valeur
correspondante des marchés de travaux supervisés (les marchés de nature et complexité similaires).

Les experts clés ne seront pas évalués à l’étape de la préparation de la liste restreinte.
La liste restreinte comprendra entre 5 et 8 consultants (firmes) ou groupements de Consultants.

8. Informations supplémentaires
Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence aux adresses physiques et
adresses courriels ci-dessous et aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 08h 00mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 15h 30mn, heure
locale :
- à la Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC), Tél. : +226 25 40 86 52 sise au Bureau
des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB) route de Fada N’Gourma ;
- au Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrification rurale (SOLEER) sis 523, Avenue de Loundun, Zone d’Activités
Commerciales et Administratives (ZACA), 01 BP 1641 Ouagadougou 01, Tél : +226 25 48 08 89, Burkina Faso ;
- par Courriel : dmpmemc26@gmail.com et copie à yayasoulama@yahoo.fr ; nongnogoissaka@yahoo.fr et reinsa11@yahoo.fr

9. Les manifestations d’intérêt portant en objet et/ou sur l’enveloppe la mention « Recrutement d’un consultant pour la supervision, le suivi et le
contrôle des travaux d’extension du réseau électrique en milieu rural au Burkina Faso », seront déposées au plus tard le 20/02/2025  à 09h 00mn
TU à l’adresse ci-dessous :
-Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC),
Tél. : +226 25 40 86 52 sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma ou, 
- par Courriel : dmpmemc26@gmail.com

Le Directeur des marchés publics
Président de la commission d’attribution des marchés.

Alain Florent YELEMOU
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-001M/LONAB/DG/DPS/DMA

1. La présente sollicitation fait suite au besoin de mise en œuvre du Plan de Passation des Marchés, exercice 2025 de la Loterie Nationale
Burkinabè (LONAB) et à la circulaire N°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023 portant orientations pour l’application du décret N°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

2. La Loterie Nationale Burkinabè, société d’Etat, lance un avis à manifestation d’intérêts et souhaite recevoir des candidatures pour la mise en
place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demandes de cotations pour
les domaines ci-après : 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La LONAB rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et
devront produire un dossier composé de :
a. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général de la LONAB indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
b. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;

Prestations intellectuelles

LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB) 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires 
de la LONAB pour l’année 2025

!
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1.!La Loterie Nationale Burkinabè, société d’Etat, lance un avis à manifestation 

d’intérêts et souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de 
données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses 
procédures de demandes de cotations pour les domaines ci-après :  
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La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour 
vis-à-vis de l’Administration. 
 
La LONAB rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres 
de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un 
dossier composé de : 

a.!Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général de la 
LONAB indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ; 

b.!Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa 
situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine 
d’intervention choisi ; 
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Prestations intellectuelles

d. Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM), et du document précisant le numéro IFU de l’entreprise.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette manifestation d’intérêt doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs /prestataires ».
Pour les lots comportant plusieurs domaines d’intervention, les soumissionnaires doivent préciser le/les domaines du lot pour le(s)quel(s) ils
soumissionnent.

2. Les manifestations d’intérêt rédigées en langues française en un (01) original et marqué comme tel doit être déposé à la Direction
Générale de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) sis 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Tel : (226) 25 30 61 21/22 :
Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus tard le 10/01/2025 à 9 heures 00 mn TU. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées

3. La Loterie Nationale Burkinabè se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 
Ouagadougou, le 26 décembre 2024

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Siméon OUEDRAOGO
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2025-001/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 02 Janvier 2025

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, le président de la commission d’attribution des marchés de l’Agence
de Conseil et de Maitrise d’Ouvrage Déléguée en bâtiment et aménagement urbain (ACOMOD-BURKINA) lance un avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données de prestataires (personnes morales) potentiels pour des demandes de cotations et des consul-
tations de consultants en vue de la réalisation de travaux, de fournitures, des services courants et de prestations intellectuelles, au titre de l’an-
née 2025. 

2. Les prestations sont regroupées par domaines et sous-domaines comme suit :

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret                        N°2017-0049/PRES/PM/ MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, et son modificatif
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.
Les candidats devront satisfaire aux critères suivants :
• être légalement constitué ;
• être d’un sous-domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêt ;
• disposer de l’agrément technique (au cas où l’exercice du sous-domaine l’exige).

4. L’ACOMOD-BURKINA rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres/propositions de service qu’ils ne sont pas dis-
pensés de cette formalité.   

Les candidats devront fournir :
•une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général de  l’ACOMOD-BURKINA indiquant le lot et le domaine d’activités;
• une fiche de présentation du candidat faisant ressortir la raison sociale, le numéro IFU, un numéro de téléphone, e-mail et les domaines d’activ-
ités ;
• une copie légalisée de l’agrément technique, si le sous-domaine concerné l’exige;

• le registre de commerce et de crédit mobilier.

Prestations intellectuelles

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN  

Constitution d’une base de données de prestataires/fournisseurs potentiels au titre de
l’année 2025
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Prestations intellectuelles

5. Les candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations, seront retenus en vue des consultations futures rela-
tives aux demandes de cotations ou aux consultations de consultants.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux
jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 mn (heure locale) : Direction Générale de l’ACOMOD-BURKINA, B.P 632 Ouagadougou
CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de l’Europe Ouagadougou, 1er
étage. 

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction de la Passation des Marchés (DPM) de l’ACOMOD-BURKINA,
B.P 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com. Sise Avenue de
l’Europe Ouagadougou, 1er étage; en un (1) original marqué comme telle, au plus tard le vendredi 10 janvier 2025 à 09 heures (heure locale) avec
la mention «Réponse à la manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de prestataires au profit de l’ACOMOD-BURKINA,
Sous-domaine N°------».

Le Directeur Général

  Diodama Gaston KABORE
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 34 à 41
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MANIFESTATION D’INTERET 
n°2025

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2025, le président de la commission d’attribution des marchés de la
Direction Régionale du Budget du Centre Nord voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et prestations.
Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en données ci-dessous. 

1. Financement : 

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : acquisition de matières, matériels, outillage et fournitures divers
Lot 2 : acquisition et entretien : matériels et consommables informatiques ; climatiseurs
Lot 3 : prestation de nettoyage
Lot 4 : prestation de gardiennage
Lot 5 : réparation de matériel de transport
Lot 6 : location de salle et pause-café pause-déjeuner 

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

• N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en trois  exemplaires (un (1) original obligatoire et deux  (02  )  copies  )
devront     être  déposées  sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de

prestataires en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la Direction Régionale du

Budget du  Centre Nord» au plus tard le 13 janvier 2025 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commis-
sion d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 71 46 02 60/
78 10 44 94

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

OUEDRAOGO P Ambroise

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD  

Manifestation d’interet pour la constitution de paniers de prestataires en vue de
demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la Direction

Régionale du Budget du Centre Nord pour l’année 2025
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Avis à manifestation d’intérêt

N° 2025-004/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM DU 16/12/2025

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2025, le Centre hospitalier régional de Koudougou (CHR-
KDG) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs ou prestataires de biens, servic-
es et de travaux ainsi que de consultants pour les procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants pour les
domaines ci-après :

Numéro de lot Domaines

I) Travaux

Lot 1 Agrandissement du local de distribution de l’oxygène au profit du service de la cardiologie

II) Prestation de services

Lot 2 Maintenances préventive et curative du matériel de froid
Lot 3 Maintenance curative des installations électriques
Lot 4 Maintenance curative du circuit d'adduction d’eau
Lot 5 Manutention, nettoyage de la bâche et divers travaux
Lot 6 Maintenance du logiciel de gestion budgétaire et comptable
Lot 6 Maintenance des équipements mortuaires 
Lot 6 Maintenance des groupes électrogènes

III) Prestations intellectuelles

Lot 7 Acquisition d'un logiciel de gestion des archives

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
Le CHR-KDG rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à Madame la Directrice générale du Centre hospitalier régional de Koudougou
indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et 
compétences dans le domaine d’intervention choisi ;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation en cours de validité pour les domaines qui exigent la possession d’un 
tel document ;

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6. Les preuves des expériences ou de réalisation (marchés similaires).

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » au 
secrétariat de la Directrice Générale du Centre hospitalier régional de Koudougou sis au Bloc Administratif A au plus tard le 
10/01/2025 à 09 heures 00 minute. 

Le président de la commission 

d’attribution des marchés /PI

KAKUY B.Augustin 

Gestionnaire des services de santé  

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU 

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs et
prestataires pour les demandes de cotation et consultations de consultants au profit du

CHR de Koudougou pour l’année 2025
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2024-03/MESFPT/RCSD/DRESFPT/DPESFPT-ZNW du 26 décembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2025, la Direction provinciale de l’Enseignements
Secondaire, de la formation professionnelle et Technique (DPESFPT) du Zoundwéogo lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que la DPESFPT du Zoundwéogo pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation
des marchés de travaux, d’acquisition des biens et services.   

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

Lot 1 : acquisition de consommables informatiques (agrément technique exigée) ;
Lot 2 : acquisition de matériels et de produits d'entretien et de nettoyage ;
Lot 3 : acquisition de fournitures de bureau ;
Lot 4 : acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément technique exigé) ;
Lot 5 : acquisition de mobilier, matériel de bureau et de logement ;
Lot 6 : acquisition de kits scolaires ;
Lot 7 : acquisition de matériels spécifiques ; 
Lot 8 : entretien et réparation des véhicules à deux (2) et quatre (04) roues (agrément technique exigé) ;
Lot 9 : entretien et réparation du matériel informatique et péri-informatique (agrément technique exigé) ;
Lot 10 : entretien et réparation de climatiseurs;
Lot 11 : entretien et réparation de circuit électrique ;
Lot 12 : entretien et réparation de plomberie sanitaire ;
Lot 13 : prestation de nettoyage des bâtiments administratifs ;
Lot 14 : prestation de gardiennage des bâtiments administratifs ;
Lot 15 : fourniture de pause-café et de pause-déjeuner ;
Lot 16 : location de salles, de matériels et d’équipements.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Réponse à l’avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et de prestataires 2025 de la DPESFPT du
Zoundwéogo». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
- une lettre de réponse à l’avis à manifestation d’intérêts ;
- le domaine principal d’activités ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- un certificat de non faillite ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-après : Service de Gestion des
Ressources Financière et Matérielle de la DPESFPT du Zoundwéogo. Téléphone : +226 76 49 06 75/ 70 48 95 52 de 7h30 mn à 16h00
mn tous les jours ouvrables.

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après :
Service de Gestion des Ressources Financière et Matérielle de la DPESFPT du Zoundwéogo, sise à côté du rond-point Naba Silga de
Manga, immeuble collé à l’hôtel Ramadan, route de Ouagadougou au plus tard le 10/01/2025 à 09 heures 00 minute..

7 La DPESFPT du Zoundwéogo se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la commission   

d’attribution des marchés

SANE Boureima
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Manifestation d’intérêt pour la preselection de candidats pour la constitution d’un repertoire de
fournisseurs et prestataires pour l’annee 2025 au profit de la Direction Provinciale de

l’Enseignement Secondaire, de la Formation Professionnelle et Technique du Zoundweogo
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MANIFESTATION D’INTERET 

N°2025-001/ RCSD/PZNW/CGBG/M/PRM du 17 décembre 2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de son Plan de Passation des Marchés (PPM), exercice 2025, la Mairie de Gon-Boussougou lance un
avis de manifestation d’intérêt pour la constitution d’un repertoire de prestataires et fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation con-
formément aux dispositions du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégation
de service public. 

1. Financement :

Le financement des prestations est assuré par : Budget communal et le Fonds Minier.

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations :

La nature des prestation est composée comme suit :
 Lot 1 : acquisition de fournitures, mobiliers et produits divers (outils de reseau internet/communication, bureau, scolaires, ménager, 

imprimés administratifs, valeurs inactives… ) ;
 Lot 2 : acquisition, entretien et maintenance de matériels solaires (agrément technique SD minimum)

 Lot 3 : acquisition, entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatiques (agrément technique D1 catégorie A 

minimum) ;
 Lot 4 : acquisition de médicaments, consommables, matériels, fournitures médicaux et bio médicaux (agrément technique catégorie A1

minimum);

 Lot 5 : acquisition de matériels roulants (agrément technique Catégorie 1 minimum) ;

 Lot 6 : entretien et reparation de matériels roulants à quatre (04) roues (agrément technique Catégorie 2 minimum);

 Lot 7 : entretien et reparation de matériels roulants à deux (02) et trois (03) roues ;
 Lot 8 : entretien et réparation de matériel, outillages et mobiliers ;
 Lot 9 : réalisation, entretien et réhabilitation de batiments (agrément catégorie B1 minimum);

 Lot 10 : réalisation, entretien et réhabilitation d’ouvrages hydrauliques (agrément Fn1 minimum);

 Lot 11 : réalisation, entretien et réhabilitation d’ouvrages d’assainissement (agrément Lp minimum);

 Lot 12 : prestation de restauration.

4. Composition du dossier  de manifestation  d’interêt :

Les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs intéressés doivent fournir les informations indiquant  qu’ils sont qualifiés pour  executer les dites
prestations. Il s‘agit notamment de :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Gon-Boussougou;
- Une présentaion de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ainsi que son contact téléphonique permanent ;
- Une copie de l’extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ;
- Une copie légalisée de l’agrément technique obligatoire pour les lots 2, 3, 4, 5, 6, 9, 10 et 11.
- Une copie du certificat d’immatriculation Identifiant Financier Unique (IFU).

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis :

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue francaise ,  en  deux  exemplaires dont un (1) original obligatoire et une  (01)  copies  devront
être  déposées  sous plis fermé  au  service des marchés publics (Bureau de la Personne Responsable des Marchés) de la Mairie de Gon-
Boussougou avec  la mention   «  manifestation d’interêt pour la constitution d’un repertoire de prestataires et fournisseurs en vue de demande
de cotations au profit de la Mairie de Gon-Boussougou » au plus tard le 10/01/2025 à 09 heures 00 minute à laquelle l’ouverture des plis sera
immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de  courrier,  le  prési-
dent de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non  réception de l’offre transmise par le soumissionnaire .

6. Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de  la Personne Responsable des Marchés de la Mairie,Téléphone :
79-57-60-27.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune  suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’interêt .

La Personne Responsable des Marchés

Jean Yves Barnabé BAZIE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD 

Manifestation d’interet pour la constitution d’un repertoire de prestataires et fournisseurs
à consulter pour les demandes de cotation au profit de la Mairie de Gon-Boussougou
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024-02/MEF/SG/ DGB/DRB-CSD du 20 Décembre 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2025, la Direction régionale du budget du Centre sud lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que la DRB du Centre-Sud pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des
marchés de travaux, d’acquisition des biens et services.   

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- Acquisition de produits d'entretien et de nettoyage ;
- Acquisition de fournitures de bureau ;
- Acquisition de matériel de bureau ;
- Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques ;
- Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) et deux (02) roues ;
- Entretien et maintenance du matériel de bureau ;
- Entretien et maintenance de climatiseurs ;
- Entretien et maintenance de circuit électrique ;
- Entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;
- Nettoyage des locaux ;
- Gardiennage des locaux ;
- Prestation de service (fourniture de pause-café et de pause-déjeuner, etc) ;
- Location de salle de conférence.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et de prestataires 2025 de la DRB du Centre-Sud ». Elles
devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
- Le domaine principal d’activités ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-après : Service de Gestion des Moyens
de la DRB du Centre-Sud. Téléphone : +226 70-41-75-41/ 54-52-21-21 de 7h30 mn à 16h00 mn tous les jours ouvrables. 

6- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après :
Service de Gestion des Moyens de la DRB du Centre-Sud, sise en face de l’ONEA Manga au plus tard le 10/01/2025 à 09 heures 00

minute..

7- La DRB du Centre-Sud se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Régional

S Aurélien PODA
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD 

Manifestation d’intérêt pour la preselection de candidats pour la constitution d’un 
repertoire de fournisseurs et prestataires pour l’annee 2025 au profit de la Direction

Regionale du Budget du Centre Sud
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Avis de manifestation d’interêt

No 2024-002/CKS/M/SG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, la mairie de Karangasso-Sambla souhaite recevoir
des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses
procédures de demande de cotations et de consultation de consultants pour les domaines suivants : 

Numéro du lot Domaines

I. Fournitures et équipements

Lot 1 Acquisition de mobiliers et matériels de bureau et divers d’autres matériels
Lot 2 Acquisition de matériels médicaux
Lot 3 Acquisition de matériels roulant
Lot 4 Acquisition matériels informatiques

II. Travaux

Lot 4 Travaux de construction et de réhabilitation de bâtiments à usage de bureau, à usage médical et à usage scolaire

Lot 5 Travaux de réalisation et de réhabilitation de forages

III. Prestations Intellectuelles

Lot 6 Suivi-contrôle des travaux de construction et de réhabilitation de bâtiments à usage de bureau, à usage médical et à usage 
scolaire

Lot 7 Suivi-contrôle des travaux de réalisation et de réhabilitation de forages

IV. Autre Service

Lot 8 Entretien et réparation de véhicules à deux roues et de bâtiments administratifs 
Lot 9 Fourniture de pause-café
Lot 10 Gardiennage et surveillance des locaux  de la Mairie

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
La mairie de Karangasso-Sambla rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas
dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Présidente de la délégation spéciale de Karangasso-Sambla, indiquant le lot
et le domaine d’activités du candidat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com
pétences dans le domaine d’intervention choisi,

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit immobilier;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossiers sous pli fermé avec la men-
tion « réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que la précision du lot concerné », au bureau de la personne respon-
sable des marchés sis à la Mairie de Karangasso-Sambla au plus tard le 10/01/2025 à 10 heures GMT.

Président de la Commission Communale d’attribution des marchés

Brama  SOULAMA
Adjoint Administratif 

Médaille d’Honneur des Collectivités Locales 

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Manifestation d’interêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/presta-
taires de la Mairie de Karangasso-Sambla pour l’année 2025
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4047 - Lundi 06 janvier 2025

MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2025-01/MSHP/SG/DRSHP-HBS/DS-N’DOROLA 

Dans le cadre de l’exécution des crédits délégués gestion 2025, le district sanitaire de N’Dorola lance un avis de manifestation d’intérêt
pour la constitution d’un répertoire de prestataires et de fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation conformément aux dispositions
du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21mars 2023 portant modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID/du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégation de services public.

1. Financement : 

Le financement est assuré par le Budget de l’Etat gestion 2025.

2. Participation à la concurrence 

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations

La nature des prestations se compose comme suit : 

• Acquisition de consommables médicaux (Agrément technique exigé) ;
• Acquisition de matériels médicotechniques (Agrément technique exigé) ;
• Acquisition de matériels spécifiques informatiques et péri informatiques (Agrément technique exigé) ;
• Acquisition de matériels informatiques et péri informatique (Agrément technique exigé) ; 
• Achat de réactifs (Agrément technique exigé) ;
• Entretien et maintenance de véhicules à quatre roues (Agrément technique exigé) ;
• Acquisition de nourriture ;
• Acquisition d’armoires, chaises, bureaux, fauteuils, tables ;
• Acquisition de fournitures de bureau ;
• Acquisition de produits d’entretien ;
• Achat divers imprimés ;
• Acquisition de matériels de protection ;
• Réfection de bâtiments intérieur, extérieur ;
• Entretien et maintenance de photocopieurs
• Entretien et maintenance de climatiseurs ;
• Entretien et maintenance du matériel informatique et péri informatique ;
• Entretien et maintenance de véhicules à deux roues ;
• Gardiennage ;
• Nettoyage de bâtiments.

4. Composition du dossier

Les entreprises intéressées doivent fournir les informations indiquant qu’elles sont qualifiées pour exécuter lesdites prestations. Il s’agit 
notamment : 
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au RAF du District Sanitaire de N’Dorola ;
 Une description détaillée du domaine d’activité ;
 Être légalement constitué (registre de commerce et de crédit mobilier) ;
 L’agrément technique s’il y a lieu ; 
 Une adresse complète (téléphone, Boite postale Email, Fax etc.) ;

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux exemplaires un original et une copie devront être reçues sous plis fermé au
service administratif et financier avec la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de prestataires et de fournisseurs en
vue de demandes de cotation au profit du District Sanitaire de N’Dorola » au plus tard le 10/01/2025 à 10heures00mn, heure à laquelle l’ouver-
ture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste, ou autre mode de
courrier, la présidente de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumis-
sionnaire.

6. Renseignements :

Les informations complémentaires peuvent être obtenues auprès du Responsable administratif et Financier du District Sanitaire de N’Dorola ; télé-
phone : 56 71 53 11/63 03 51 27.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt. 

La Présidente de la CAM

TIENDREBEOGO Safiatou 

Administrateur des Services de Santé

Prestations intellectuelles

DISTRICT SANITAIRE DE N’DOROLA 

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’un repertoire de prestataires et de 
fournisseurs a consulter pour les demandes de cotation au profit du district sanitaire 

de n’dorola au titre de l’annee 2025



La célérité dans la transparence


